
Aide aux artistes
et aux organisations
du domaine artistique

En règle générale, pour bénéficier
de l'aide du Conseil, les artistes doi-
vent avoir reçu une formation de
base et pouvoir prétendre, dans une
certaine mesure, au statut de profes-
sionnel. Le Conseil accorde son aide
aux artistes, aux administrateurs, aux

dans le domaine des arts,
formes diverses: bourses
libre (accordées aux artis-

;sionnels), bourses de per-
ment (accordées aux artis-
pondent aux exigences
s), et bourses de courte

art pu-
s du

ont souvent pour but d'accroître
l'intérêt du public et sa participation
dans le domaine des arts en favori-
sant les contacts et l'interaction entre
l'artiste et la collectivité.

Création littéraire et édition
Le Conseil offre des bourses aux

romanciers, poètes et dramaturges,
subventionne des rencontres avec
des écrivains et soutient des associa-
tions d'écrivains professionnels. Il
fournit une aide aux maisons
d'édition canadiennes pour la publi-
cation et la traduction de livres ainsi
que pour leurs activités promotion-
nelles, subventionne des périodi-
ques littéraires et artistiques de
même que des associations natio-
nales d'éditeurs et achète des livres
canadiens pour les distribuer gratui-
tement au Canada et à l'étranger.

Danse
Tous les danseurs professionnels

et les compagnies de danse classi-
que, moderne et expérimentale peu-
vent recevoir des subventions du
Conseil. Ce dernier accorde aussi des


